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EDITO DU PRESIDENT DE LA  CCPH 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Comme chaque année, nous vous présentons le rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’élimination des déchets. 

Je profite de cet éditorial pour féliciter Jean-François BERNARD, président de 
la commission environnement, Matthieu SAJOT, technicien, ainsi que l’ensemble de 
celles et de ceux qui les aident sur ce dossier des ordures ménagères. 

Vous savez tous combien nous sommes sincèrement attachés au 
développement durable et à la protection de notre planète. A notre niveau, et sur le 
territoire, nous essayons avec vous tous d’être sensibilisés à la protection de 
l’environnement. Cela passe par un effort de chacun en matière de tri et de 
recyclage. Plus nous trierons, plus nous recyclerons, plus nous protègerons la terre 
et la santé des populations. 

De même au niveau financier, je crois que nous avons bien géré ce dossier et 
la politique des ordures ménagères au sein de notre Communauté de Communes 
puisqu’il y a de bon résultats en matières budgétaire. 

En ce début d’année 2009, lors du forum « Environnement Vôtre », la 
Communauté de Communes a pu rappeler tout le travail qu’elle réalise au niveau de 
l’environnement, et bien sûr au niveau des déchets ménagers. 

 

Nous allons continuer avec vous tous à travailler et à réfléchir à la façon 
d’améliorer encore ce service. Merci de votre aide et de votre contribution. 

 

 

Michel LAMARRE 

 

 

Président de la C.C.P.H. 
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EDITO DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 

DECHETS 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Comme l’indique la loi Barnier, la Communauté de Communes du Pays 
d’Honfleur se doit de vous communiquer annuellement le Rapport Annuel sur le Prix 
et la Qualité du Service Public d’Elimination des Déchets Ménagers. Ce rapport 
permet de vous présenter les indicateurs techniques (fréquences de collectes, 
moyens matériels et humains...) ainsi que les indicateurs financiers (coût par tonne, 
par habitant...) relatifs à l’élimination des déchets de notre canton. 

En 2008, les résultats du tri sélectif sont satisfaisants et nous encouragent à 
poursuivre dans cette direction. En effet, les quantités collectées et destinées à 
l’enfouissement sont stables, au profit des catégories de déchets qui peuvent être 
valorisées. 

Néanmoins, je rappelle que chaque citoyen est un acteur essentiel, au travers 
des gestes de tri, mais aussi dans la modification de ses habitudes de consommation 
(privilégier les produits recyclables, éviter les produits sur emballés…). 

L’exécution des nouveaux contrats a pleinement démontré son efficacité 
puisqu’elle a permis de confirmer les économies substantielles réalisées en 2007 tout 
en conservant un niveau de service constant. Cette maîtrise des coûts malgré 
l’augmentation programmée de la T.G.A.P. a entraîné une diminution de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures des Ménages en 2008, qui se poursuivra en 2009. 

Je me réjouis de l’obtention par notre collectivité du label QualiTri, 
reconnaissance nationale du travail effectué depuis plusieurs années en termes de 
qualité de service, de communication et de maîtrise des coûts. 

Enfin notre politique de communication s’appuie sur les meilleurs relais 
existant dans nos familles et sur nos futurs trieurs, nos enfants. J’encourage les 
écoles à participer aux différentes actions pédagogiques que propose la 
Communauté de Communes, dont le rôle est d’offrir le meilleur service et la meilleure 
communication possible à nos concitoyens, petits et grands. 

La Terre ne nous appartient pas ce sont nos enfants  qui nous la prêtent  
(proverbe indien). 

Je vous souhaite une bonne lecture et vous remercie de l’attention que vous 
porterez sur ce rapport, mais également chez vous, lors de votre geste de tri. 

 

Cordialement,  
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INTRODUCTION 

 

 

La Communauté de Communes du  Pays de Honfleur assure le service public 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés (collecte, traitement et valorisation) sur 
l’ensemble de son territoire. 

La loi n°95-101 du 2 février 1995 ou loi BARNIER, r elative au renforcement de la 
protection de l’Environnement, exige dans un souci de transparence et d’information aux 
usagers la publication d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des 
déchets ménagers et assimilés par les collectivités. Les autorités locales soumises à cette 
obligation sont les présidents d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) et les maires. 

Le contenu de ce rapport est fixé par le décret n°2 000-404 du 11 mars 2000 publié 
par le Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, il s’agit pour 
l’essentiel d’Indicateurs techniques et financiers. 
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PARTIE I :  LES INDICATEURS TECHNIQUES 

I. Le territoire 
La Communauté de Communes du Pays de Honfleur a été créée le 1er janvier 2003. 

Son périmètre, défini par arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2002, reprend le contour du 
Canton de Honfleur.  

La population de la Communauté de Communes est de 16 715 habitants (référence 
INSEE 2009) soit 18 902 habitants DGF*. 

 

 
Figure 1 : Carte du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur 

En adhérant à l'intercommunalité, les communes ont affiché leur volonté de conduire 
des projets communs pour le développement du Canton, mais aussi d'offrir un niveau de 
services toujours plus performant dans la gestion des secteurs touchant directement le cadre 
de vie des habitants et notamment ici l’élimination des Déchets Ménagers. 

 

* Dans le but de lisser les impacts relatifs aux variations saisonnières de population sur les différents indicateurs technico-
économiques utilisés (performances de collecte, coût de revient…), les bases de population fournies par les services fiscaux 
pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement (DGF) ont été préférées aux strictes données démographiques de 
l’INSEE. La population DGF prend en compte la population totale de la commune (population communale sans double compte, 
PSDC), majorée, sauf disposition particulière, d'un habitant par résidence secondaire, d'après l'article L. 2334-2 du code 
général des collectivités territoriales 
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II. La collecte 

A.Organisation 
 

1. L ES DECHETS DES MENAGES  

a. Les Ordures Ménagères résiduelles 

L’ensemble des communes est collecté en porte à porte pour les ordures ménagères. 
Ces déchets sont présentés et collectés dans des sacs plastiques. Suite au renouvellement 
général des contrats en 2006, cette prestation est effectuée par la société COVED.  

La Communauté de Communes est divisée en 16 secteurs de collecte. Les 
fréquences de collecte varient entre ces secteurs selon le type d’habitat (rural, semi rural…). 
Le tableau ci-dessous reprend les fréquences des tournées pour chaque secteur. 

 

TABLEAU 1 : FREQUENCE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

 

 

Pour toutes les collectes, la 
présentation des sacs est acceptée à 
partir de 19h30 la veille. 

 

 

 

* Les communes signalées 
disposent, en haute saison, d’une 
collecte supplémentaire le vendredi 
pour faire face à l’afflux de population 
estivale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur de collecte Jour(s) de collecte 

Ablon 
Lundi 
Jeudi 

Barneville -la-Bertran  Lundi 
Cricqueboeuf *  Mardi 

Equemauville 
Lundi 

Vendredi 
Fourneville  Mardi 
Genneville  Jeudi 

Gonneville sur 
Honfleur 
Le Bourg 

Mardi 

Mardi, Vendredi 

Honfleur  
Tous les jours 

Centre 

Honfleur 
Buquet Québec 

Laurentides  

 
Lundi, Mercredi,  

Samedi 
 

Honfleur  
Lundi, Mercredi, 

Vendredi  Marronniers  Canteloup 
Autres Quartiers 
Pennedepie *  Mardi 
Quetteville *  Mardi 

La Rivière Saint 
Sauveur 

Lundi 
Vendredi 

Saint Gatien des Bois 
Lundi 

Vendredi 
Le Theil en Auge  Lundi 

Vasouy *  Mardi 
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b. Les recyclables 

 

La collecte sélective des matériaux recyclables a été mise en place le 1er février 
2000. La COVED est titulaire du contrat dont elle sous traite une partie (collecte des 
colonnes d’apport volontaire) à la société SPHERE. 

Les recyclables sont divisés en trois flux : 

 

 

Les corps plats :  

    Papier, journaux, magazines, 
cartonnettes. 

 (Signalétique bleue).

Verre : 

   Bouteilles, pots et bocaux en verre 

  (Signalétique verte). 

Les corps creux :  

     Briques alimentaires, bouteilles en 
plastique et boîtes métalliques (acier 
ou aluminium). 

(Signalétique jaune). 
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Les secteurs de collecte des recyclables sont identiques à ceux des ordures 
ménagères résiduelles. Cependant selon le choix de la municipalité, elle dispose ou non 
d’une collecte en porte à porte.  

 
FIGURE 2: CARTE DES SECTEURS DE COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE OU EN PORTE A PORTE POUR LES EMBALLAGES 

 

�  La collecte sélective en porte à porte : 

Les habitants disposent de sacs leur permettant de trier leurs déchets à la source, la 
collecte s’effectue à domicile. Ces sacs translucides bleus et jaunes sont disponibles 
gratuitement dans les mairies des communes concernées. 

Cette collecte concerne 14  592 habitants de la communauté de communes. 

La collecte des sacs jaunes et bleus se fait tous les jeudis (en alternance Semaine 
paire sacs bleus, semaine impaire sacs jaunes, dans le cadre de l’optimisation du service et 
de son coût). 



12 

 
 

�  La collecte en apport volontaire : 

Les habitants de l’ensemble des communes disposent de 65 colonnes jaunes et 
bleues, de 3 à 4 m3 (voir annexe 4) pour déposer les déchets recyclables. Le secteur de 
Honfleur en habitat vertical a été équipé de très nombreuses colonnes, un point toutes les 
trois entrées d’immeubles, car la configuration des lieux dans les immeubles ne permet pas 
aux habitants de stocker à domicile leurs déchets recyclables. 

Le tri du verre par apport volontaire étant rentré dans les habitudes des particuliers, 
seul ce mode de collecte est pratiqué sur le territoire. Au total 46 colonnes d’apport pour le 
verre sont à la disposition des habitants (voir annexe 4). 

 

c. Les collectes spécifiques en porte à porte 

 
�  Encombrants et ferrailles 

Par définition, les "objets encombrants" sont des objets volumineux provenant des 
ménages, tels que les meubles, matelas, commodes… et dont le poids et les dimensions 
sont supérieurs aux dimensions d’un coffre de voiture (ce qui permettrait leur apport direct en 
déchèterie), mais permettent d’être chargés par deux personnes dans la benne. 

La collecte des objets encombrants et des ferrailles en porte à porte a lieu 
semestriellement sur toutes les communes sauf à Honfleur où elle est trimestrielle. 

�  Déchets Verts 

Cette collecte additionnelle des déchets verts à lieu uniquement à Honfleur et ce tous 
les mardis du 1er Avril au 31 Octobre.  

Les déchets verts doivent être présentés mis en sacs ou bacs ouverts. Les 
branchages sont liés entre eux et ne devront pas dépasser un mètre de longueur. 

 

2. DECHETS NON MENAGERS  

a. Les commerçants de Honfleur 

 

En application de la réglementation, la Ville de Honfleur a instauré une redevance 
spéciale (Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2224-14, 
L.2224-15 et L.2333-78) auprès des commerçants du centre, de manière à prendre en 
compte l’établissement de services supplémentaires par rapport à celui offert aux 
particuliers.  

 

L’arrêté de la Communauté de Communes en date du 18 juin 2004 rend la redevance 
obligatoire pour tout commerce situé sur le tracé. Cette disposition est conforme aux textes 
réglementaires. Les commerçants et restaurateurs, séparés en catégorie (voir Annexe 3), 
bénéficient ainsi des services supplémentaires suivants (page suivante). 
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�  Catégorie 1 d’un montant forfaitaire annuel de 50 € : 

Cette prestation comprend une collecte supplémentaire des ordures résiduelles le 
jeudi ainsi que des collectes supplémentaires pour les cartons d’emballages pour des 
commerces dont la production de carton ne justifie pas le tarif normal de 100 €. 

Les jours de collecte pour ces cartons sont : 

- Du 1er mai au 30 septembre, les lundi, mercredi, vendredi, samedi et dimanche. 

- Du 1er octobre au 30 avril, les lundi et vendredi 

 

�  Catégorie 2 d’un montant forfaitaire annuel de 100 € : 

Cette prestation comprend une collecte complémentaire des ordures résiduelles le 
jeudi ainsi que des collectes supplémentaires pour les cartons d’emballages indiquées ci-
dessus (production de cartons supérieure). 

 

�  Catégorie 3 d’un montant forfaitaire annuel de 200 € : 

Cette prestation reprend celle des catégories 2 complétée de collectes 
supplémentaires pour les verres. 

Les jours de collecte pour les verres sont : 

- Du 1er mai au 30 septembre, les lundi, mercredi, vendredi, samedi et dimanche. 

- Du 1er octobre au 30 avril, les lundi et vendredi 

(Attention, ne sont pas compris dans la dénomination verres : vaisselle, porcelaine, 
verre de construction, pare-brise, verrerie médicale, verre optique, verre armé.) 

 

b. Les industriels de Honfleur 

 

Un référentiel a été créé qui définit le circuit, la nature et les jours de collecte à 
respecter sur la zone industrielle. Ce dernier est en place depuis le 1er janvier 2002. Une 
communication particulière a été faite à l’attention des industriels pour les informer. 

Les jours de collectes et la nature des déchets acceptés sont : 

· Le mardi et le vendredi collecte des ordures résiduelles tels que les déchets des 
activités normales de nettoyage des bureaux (papier broyé notamment) et de préparation 
des repas (résidus alimentaires). 

 

Ne sont compris dans aucune des catégories : Les cartons qui doivent être recyclés,  
les produits toxiques, les pneus, les vitres  présentant un danger pour les rippeurs. 

Cette liste est non exhaustive et le prestataire est laissé seul juge en dernier recours 
de ce qu’il doit ou non collecter, notamment en terme de poids ou de volume… 
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3. L A DECHETERIE  
 

La déchèterie de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur est gérée par 
la Société COVED. Cette déchèterie dispose d’une autorisation d’exploitation délivrée par la 
préfecture du Calvados le 12 Mai 1998. Le fonctionnement de cette installation est régi par 
l’arrêté du Président de la communauté de communes établi le 6 Juillet 2007 

.  

FIGURE 3 : PHOTOGRAPHIE DE LA DECHETERIE DE HONFLEUR 

 

 La gestion de la déchèterie 
comprend la fourniture et l'entretien des 
bennes, l'évacuation des déchets 
récupérés, l'entretien de la déchèterie et 
son gardiennage. 

 Les jours et horaires d’ouverture 
de la déchèterie sont : 

Du Mardi au Samedi de 9H à 12H  

et de 14H à 18H 

Le Dimanche de 10H à 12H 

Elle est accessible aux 
particuliers, commerçants et services 
communaux des 13 communes. Le 
contrôle est effectué à l’entrée, toute 
personne doit pouvoir justifier de sa 
domiciliation sur l’une des 13 communes 
citées en présentant sa carte d’accès. 

Cette carte, gratuite pour les 
particuliers, est à retirer en mairie du 
domicile. Les commerçants et artisans 
disposent d’une carte « professionnelle » 
disponible auprès de la société COVED. 
Un titre de recette est alors envoyé de 
façon trimestrielle à l’entreprise effectuant 
des dépôts. 

Déchets acceptés 
Tarifs po ur 

les 
particuliers 

Tarifs pour les 
Professionnels  

Cartons 

 
Gratuit 

 

 
 

Gratuit 
 

Huiles minérales 

Piles 

Batterie 

Déchets 
Dangereux des 

Ménages 
1,80 €/kg 

Déchets verts 6,00  €/m3 

Ferrailles 8,00 €/m3 

Bois 10,00 €/m3 
Gravats 10,00 €/m3 

Encombrants 20,00 €/m3 
Emballages 
Ménagers 

Réservé aux 
particuliers 

Verres 
Journaux 

magazines 

Huile de vidange 

Pneus 
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Les déchets refusés sont les suivants : 

�  Les déchets ménagers, �  Les déchets amiantés, 

�  Les déchets industriels �  Les déchets organiques putrides, 

�  Les déchets d’activités de soins à risques infectieux 
diffus, 

�  Les médicaments 

�  Les dépôts d’épave de véhicules automobiles,  

Cette liste n’est pas exhaustive, le gardien est habilité à refuser des déchets qui en 
raison de leur nature, leur forme ou leur dimension présenteraient un danger pour 
l’exploitation. 

De plus, conformément au règlement sanitaire, la récupération des matériaux et la 
descente dans les bennes sont strictement interdits. 

B.Résultats de la Collecte 

1. DECHETS MENAGERS (HORS DECHETERIE)  
Ces tonnages prennent en compte les déchets des commerçants, puisque les 

déchets assimilés aux ordures ménagères sont collectés simultanément à ceux produits par 
les ménages. 

TABLEAU 2: RESULTAT DE LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (HORS DECHETERIE) 
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En premier lieu, il faut noter une diminution des quantités collectées par an chez 
chaque habitant du canton (-2,33% à population constante). 

En ce qui concerne les collectes « 
traditionnelles » (OM + sélectif), le tonnage annuel a 
diminué en 2009 (- 2,59 %)  pour la troisième année 
consécutive (2008 : -0,13% ; 2007 : -0,06%).  

Les quantités de sélectif non pas évoluées, il 
s’agit d’une diminution de la part non recyclée  des 
ordures ménagères. 

 

Tonnage Ordures 
Ménagères / 2006 

- 2,8 % 
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2. COLLECTE DES COMMERÇANTS  
TABLEAU 3 : TONNAGES ISSUS DE LA COLLECTE DES COMMERÇANTS SOUMIS A LA REDEVANCE SPECIALE 
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Les quantités de verre collecté chez les commerçants d’Honfleur sont restées 
sensiblement identique à celles de 2008. Mais on constate une diminution des quantités de 
cartons collectés, ceci peut être dû à une détérioration du respect des consignes de 
présentation en début de saison, cependant des actions de communication correctives 
semblent avoir permies de régler la situation. 

 

3. DECHETERIE  
 

TABLEAU 4 : TONNAGES PAR MATERIAUX COLLECTES EN DECHETERIE 
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Les quantités totales collectées en déchèterie ont nettement augmenté (+4,22%), 
notamment en ce qui concerne les gravats (+ 183 tonnes) et les ferrailles (+ 27 tonnes).  

Les tonnages d’encombrants et de déchets verts restent sensiblement équivalents à 
ceux de 2008. La gestion domestique des déchets, par la réutilisation ou le compostage, 
semble donc une alternative envisageable pour faire diminuer les tonnages, et donc les 
coûts de déchèterie. 

 

 

 

 

Tonnage Gravats 

+17,29 % 
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4. COMPARAISON AVEC LE CALVADOS  
 

 
Figure 4 : Comparaison de la production annuelle pa r habitant entre la CCPH (2003 à 2004) et le 

Calvados(2007) 

 

 Le ratio de production est en 2009 de 763,03 kg/hab.DGF/an dans le canton, tandis qu’en 
2007 il était de 640,10 kg/hab.DGF/an dans le Calvados. Notre communauté de communes 
se situe donc bien au dessus de la moyenne départementale.  

 

Ceci s’explique cependant par le fait que le ratio est calculé en divisant le tonnage 
par la population DGF (population résidente à l’année plus le nombre de résidences 
secondaires), alors qu’il y a un apport conséquent des commerces et des restaurants et un 
afflux important de touristes toute l’année (touristes produisant majoritairement des ordures 
ménagères d’où la forte proportion de déchets non valorisés dans nos poubelles). 
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C.Réduction des flux 

1. L A COMMUNICATION  

a. Sensibilisation des plus jeunes 

Soucieuse de sensibiliser les enfants aux problèmes environnementaux, la 
Communauté de Communes du Pays de Honfleur propose différentes actions pédagogiques 
dans le but d’apprendre à ses élèves le devenir des déchets et l’intérêt du recyclage.  

En 2009, ce sont 123 enfants qui ont assisté à une animation dans les classes grâce 
à la mallette « rouletaboule » ; 148 enfants sont allés visiter le centre de tri de Pont 
Audemer.  

Ces actions rencontrent un grand succès, témoignage de l’intérêt des plus jeunes 
pour le tri sélectif.  

 
Figure 5 : Photographie des élèves après la visite d u centre de tri 

b. Participation à des salons 

�  )alon « Environnement Votre » 

A l’occasion de la première organisation du 
salon «Environnement Votre » à Honfleur, la 
Communauté de Communes a tenu un stand 
présentant ses diverses compétences liées à 
l’environnement.  

 Une partie importante était consacrée à la collecte et 
au traitement des déchets ménagers et assimilés à travers une 
exposition destinée à tous les publics. 

Le succès de cette manifestation a été important, ce qui a 
permis d’informer et de sensibiliser de nombreuses personnes sur 
l’intérêt du geste de tri, mais aussi sur l’importance de la prévention 
des déchets afin de pouvoir modérer la hausse des coûts de 
gestion des déchets. 

 

�  Salon « Passionnément Jardin » 

La CCPH a également participé à la troisième édition du salon 
« Passionnément Jardin » à Honfleur. Ce salon dédié à la nature et au 
jardinage nous a permis de présenter au plus grand nombre notre gamme 
de composteurs individuels, tout en formant à leur utilisation et à l’intérêt 
du compostage individuel. 

Figur e 6 : Stand de la 
CCPH au salon 

"Environnement Votre" 
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De plus lors de cette manifestation consacrée aux jardins, la 
CCPH a souhaité récompenser les personnes effectuant l’acte de 
tri. Pour cela, il était proposé aux visiteurs de venir muni d’un sac 
d’emballages ménagers triés qu’ils pouvaient échanger avec un sac 
de compost issu de la plateforme de compostage où sont traités les 
déchets verts du canton. 

 

 

 

2. L E COMPOSTAGE INDIVIDUEL  
 

Dans un but écologique et économique, la Communauté de Communes du Pays de 
Honfleur met en vente trois gammes de composteurs à destination de ses habitants, à savoir 
le composteur plastique de 320 L à 23 €, le composteur bois de 300 L à 35 € et le 
composteur plastique de 800 L à 38 €. 

 

 

Le compostage individuel est une décomposition des matières organiques par les 
micro-organismes du sol (bactéries, champignons,…) en présence d’oxygène et d’eau. C’est 
une solution judicieuse pour valoriser les déchets fermentescibles (épluchures de légumes et 
fruits, marc de café et filtre…) et déchets de jardin (tontes de pelouse, feuilles…) tout en 
produisant à domicile un engrais naturel de qualité. 

L’objectif recherché est de développer une pratique qui contribuera à la réduction des 
déchets, et ce faisant permettra de collecter moins d’ordures ménagères. En développant le 
geste du compostage individuel, la Communauté de Communes espère à terme 
accompagner l’usager dans son acte d’achat et de tri et ainsi aider à diminuer le flux des 
ordures ménagères et donc entraîner des économies. 

 

 

Figure 8 : Photographie des différents composteurs  

Figure 7 : Stand de la 
CCPH au salon « 

Passionnément Jardin »  
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3. PERSPECTIVES D ’ EVOLUTION  
 

La Communauté de Communes du Pays de Honfleur a collecté 2,6 % d’ordures 
ménagères en moins l'an dernier, soit une réduction de 200 tonnes. Cette baisse des rejets 
s'accélère, puisqu'elle s'établissait à 0,2 % en moyenne depuis 2006.  

Une bonne performance qui peut s'expliquer par la crise, en effet, cette situation 
témoigne de la baisse du pouvoir d'achat et des difficultés sociales, mais confirme également 
que d'autres modes de production et d'autres habitudes de consommation sont possibles.  Il 
faut poursuivre dans cette direction, pour continuer à limiter les quantités de déchets enfouis.  

Il est  donc important de sensibiliser chacun, et c’est par la promotion de gestes 
individuels que nous pourrons diminuer les quantités de déchets produites. 
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III. Le Traitement 
 

A.Localisation des unités de traitement 
 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes du Pays d’Honfleur dispose d’exutoires à proximité 
pour la majorité de ses déchets, ceci permettant de diminuer l’impact environnemental du 
transfert des déchets. De plus, l’ensemble des sites  de traitement et de valorisation retenus 
pour l’élimination des déchets de la Communauté de Communes est conforme aux 
prescriptions du Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du 
Calvados. 

 

 

Figure 9 : Carte de localisation des différentes unités de t raitement  
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B.Nature du traitement 
Tableau 5 : Nature des traitements par type de déch ets 

 

1. L ES DECHETS NON VALORISES  
 

En 2009, le traitement des 7 830 tonnes d’Ordures 
Ménagères de la CCPH a été confié à la société SITA. La 
grande majorité a été enfouie (7 313 tonnes) dans son 
Centre De Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de 
classe II de Cauvicourt (14), cependant une partie des 
tonnages (517 tonnes) a due être détournée vers 
l’incinérateur de SIRAC à Colombelles (14). 

 

Produit Collecté Destination Exutoire Traitement 

Ordures 
ménagères 

Quai de Transfert                                
Honfleur 

SITA 
Cauvicourt (14) 

Enfouissement 
C.S.D.U.  classe II 

Corps Creux 

Centre de tri 
Pont Audemer 

(27) 

PEHD 

COVED Négoce 

Recyclage 

PET clair 
PET foncé 

Acier 
Aluminium 

ELA 

Corps plats 
EMR 

Journaux 
Magazines 

UPM - Chapelle Darblay 
Grand Couronne (76) 

Cartons de 
déchèterie Cartons COVED 

Verre Sphère – Rots (14) Recyclage 

Déchets Verts 

Déchèterie 

VALNOR    
St Vigor d’Ymonville (76) 

Compostage 

Bois 
COVED – VRAI 

Environnement Honfleur 
(14) 

Valorisation 

Encombrants SITA 
Cauvicourt (14) 

Enfouissement 
C.S.D.U.  classe II 

Ferrailles PASSENAUD 
Corbépine (27) Recyclage 

Gravats ETARES 
Gonfreville l’orcher (76) 

Enfouissement 
C.S.D.U.  classe III 

Pneus SMC 
Blainville sur Orne (14) 

Valorisation 

Néons et lampes RECYLUM 
Valorisation et 

Recyclage 

Piles COREPILE Recyclage 

D.D.M. SARP – Limay (76) Valorisation  

Figure 10: Photographie d'un CSDU 
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La capacité de ce site est de 300 000 tonnes par an ; en 2009 il y a été traité 301 327 
tonnes de déchets. Ce centre induit 15 emplois directs et 35 emplois indirects (sous 
traitants). 

Les 1 338 tonnes d’ « encombrants » ont également été enfouies dans le Centre De 
Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de classe II de Cauvicourt. 

 Soit un total de 8 651 tonnes de déchets enfouis (sans tenir compte des refus de tri) 
et 517 tonnes incinérées. La CCPH a donc valorisé 5,7 % de ces Ordures Ménagères 
résiduelles. 

2. L ES DECHETS VALORISES  

a. Les emballages ménagers 

 

Les matériaux issus de la collecte sélective en porte à 
porte ou en apport volontaire sont triés à Pont Audemer au 
centre de tri du SDOMODE qui est exploité par la COVED 
depuis Novembre 2006.  

 

 

 

En 2009, 658 tonnes de déchets d’emballages 
provenant de la Communauté de  Communes du Pays 
d’Honfleur ont été triées. Sur ces quantités, 79 tonnes 
ont constitué du refus de tri (soit 11,96 %). 

 

Ce site possède une capacité de 7 200 tonnes par an autorisées par l‘arrêté 
préfectoral ; en 2009, 7 484 tonnes de déchets ont été triées. Ce site emploi 27 personnes, 
ce qui donne une estimation de deux équivalents temps plein pour le tri des déchets de la 
Communauté de Communes du 
Pays de Honfleur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Photographie des 
déchets entrants au centre de tri  

Figure 12 : Photographie du tri  

Figure 13 : Répartition des tonnages réceptionnés au centre d e tri  
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Au centre de tri les corps plats (signalétique bleue) et les corps creux (signalétique 
jaunes) passent séparément sur les chaînes de tri, les différents matériaux sont séparés 
manuellement ou mécaniquement afin d’être orientés vers la filière de traitement adéquate. 

 

 

 

·  *�
����
��+��
  (PET, PEHD) 

A la sortie du centre de tri, on distingue 3 sortes de plastiques : PET clair, PET foncé 
et PEHD Les balles de PET ou PEHD sont évacuées vers des repreneurs spécialisés dans 
le recyclage de ces matériaux.  

Le PET est lavé, séché, puis réduit en fibres. Le PET régénéré est principalement 
utilisé pour le rembourrage de vêtements ou de couettes, la fabrication de nouveaux 
emballages comme des barquettes ou des boîtes à oeufs...Une partie de ce PET sert 
également à fabriquer des laines polaires.  

Après un tri méticuleux qui permet d'éliminer les bouteilles indésirables, les flacons 
en PEHD sont broyés, lavés à chaud, puis broyés en granulés. Avec la matière obtenue, on 
fabrique, entre autres, des bidons de lessive, des tuyaux, des gaines qui servent à protéger 
les câbles électriques...  

 

·  Les briques alimentaires  (ELA) 

Les balles de briques alimentaires, une fois triées sur le centre de tri, sont envoyées 
vers des papeteries. Comme il s'agit d'emballages composites, les différents éléments qui 
les composent sont séparés. 

Les 3 matériaux composant la brique alimentaire sont : le carton, le polyéthylène 
(plastique) et l'aluminium. Les fibres de cellulose (le carton) sont extraites et utilisées sur 
place : elles entrent dans la composition de papier qui servira à confectionner du papier 
toilette et du papier d'essuyage industriel.  

 

Figure 14 : Synoptique du fonctionnement de la chaîne de tri  
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·  Les boîtes métalliques (conserves, canettes, aérosols…) 

L’acier : Sur la chaîne de tri, l’acier est récupéré grâce à un tapis roulant passant sous un 
gros aimant (overband). Tout l’acier ainsi trié est compacté en paquets. Cet acier, issu des 
collectes sélectives, sera expédié vers des aciéries où il servira à la fabrication de bobines 
d’acier, de fil d’acier… 

Ce sont autant de minerais naturels en moins qui sont extraits des carrières. 

L’aluminium : Il est trié manuellement sur les tapis (une fois l’acier retiré). Ces emballages 
sont compactés en balles puis acheminés vers des recycleurs pour produire des alliages. 

 

·   Les cartons d’emballages (Gros cartons et EMR)  

Compressés en balles à la sortie du centre de tri, les cartons d'emballage sont 
ensuite acheminés vers une papeterie, où ils sont transformés en pâte cellulosique, après 
séchage, les fibres obtenues sont transformées en feuilles de papier ou de carton qui sont 
enroulées en bobines.  

 

·  Les papiers, journaux-magazines 

A la sortie du centre de tri, les journaux-magazines sont transportés en bennes pour 
être acheminés vers une entreprise spécialisée dans le recyclage des papiers, journaux et 
magazines (Société UPM Chapelle Darblay).  

Pour pouvoir être recyclés, les papiers doivent subir une opération de « désencrage » 
afin de séparer les encres des fibres et éliminer les corps étrangers (agrafes, points de colle, 
plastiques). A l’issue de cette opération, on obtient une pâte prête à l’emploi. Cette pâte est 
égouttée, séchée et enroulée en bobines qui seront acheminées vers les imprimeurs pour 
l’édition de nouveaux journaux. 

  

b. Le verre 

Les 625 tonnes de verre collecté en apport volontaire en 2009 sont triées et 
débarrassées de leurs impuretés pour devenir du calcin qui servira à la production de 
nouveaux emballages en verre.   

 
 

c. Les déchets verts  

Les 1 990 tonnes de déchets verts collectés en porte à porte ou en 
déchèterie ont été orientées vers une plateforme de traitement biologique. Ce 
mode de recyclage biologique permet de produire du compost qui servira 
d'engrais naturel. 

Cette plateforme située à Saint Vigor d'Ymonville (76) est exploitée par 
la société VALNOR. La capacité de ce site est de 45 000 tonnes de déchets 
par an. En 2009 il y a été traité au total  39 855 tonnes de déchets (déchets verts, bois, 
boues...) dont  26 529 tonnes de déchets verts  et 10 678 tonnes de déchets fermentescibles 
(biodéchets et boues). Ceci permettant la production de  15 379 tonnes de compost. Au total 
six personnes travaillent pour faire fonctionner cette installation. 
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d. Le bois 

Les 302 tonnes de bois collectées en déchèterie ont été orientées vers 
une plateforme de broyage avant d’être envoyées vers des filières de valorisation 
énergétique.Cette plateforme située à Honfleur (14) est exploitée par la société 
VRAI environnement. 

3. IMPACT DU RECYCLAGE  
Les matériaux triés en centre de tri sont recyclés, c'est-à-dire qu’ils sont réintroduits 

dans un cycle de production en remplacement total ou partiel d’une matière première vierge. 

Tableau 6 : Impact du recyclage 

Emballages triés en 2008  
(collecte 2008 + stock 2007) 

Matière Première 
épargnée 

Economie d’énergie 
engendrée 

27,06 tonnes d’acier 
triées et recyclées 

 
52 tonnes de minerai de 

fer 
 

17  tonnes de coke  
 

314 m3 d’eau 

121 MWh d’énergie 
 

48 tonnes d’eq. CO2 

5,32 tonnes 
d’aluminium 

triées et recyclées 
 

13 tonnes de bauxite 
 

6 m3 d’eau 

141 MWh d’énergie 
 

37 tonnes d’eq. CO2 

77,78 tonnes de 
papier carton (EMR) 
triées et recyclées 

  
109 tonnes de bois 

 
3 750 m3 d’eau 

 

797 MWh d’énergie 
 

3 tonnes d’eq. CO2 

18,54 tonnes de 
bouteilles et flacons 

en PEHD 
triées et recyclées 

 
9  tonnes de pétrole brut  

 
6 tonnes de gaz naturel 

400 MWh d’énergie 
 

84 tonnes d’eq. CO2 

 
36,5  tonnes de 

bouteilles et flacons 
en PET 

triées et recyclées 
 

 

22 tonnes de pétrole brut  
 

7 tonnes de gaz naturel  

148 MWh d’énergie 
 

28 tonnes d’eq. CO2 

 
689 tonnes de verre 
triées et recyclées 

 

 453 tonnes de sable  
 

68,86 tonnes de calcaire 
 

804 m3 d’eau 

1 008 MWh d’énergie 
 

318 tonnes d’eq. CO2 

Pour information, la consommation moyenne domestique est de 55m3 d’eau et 10,3 MWh d’énergie par 
habitant et par an, tandis que l’émission moyenne domestique est de 1,68 Tonnes d’eq. CO2 par habitant et par 
an. 

A ces quantités recyclées, s’ajoutent les 283 tonnes de papiers-journaux qui ont 
également été recyclées et qui se retrouvent tous les jours dans la composition des journaux 
disponibles en presse. 
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C.Perspectives d’évolution 
 

En 2009 la Communauté de Communes du Pays de Honfleur a traité 14 428 tonnes 
de déchets ménagers et assimilés (en incluant les apports à la déchèterie). Sur l’ensemble 
de ces déchets 8 730 tonnes ont été enfouies (hors gravats), soit 60,51 %. 

La communauté de communes a donc valorisé 33,7 % de ces déchets (hors gravats) 
; ce qui ne lui permet pas de répondre à l’objectif de 50 % de valorisation encouragé par la 
circulaire VOYNET du 28 avril 1998 et qui avait pour terme l’année 2002 (mais qui incluent 
en valorisation les tonnes incinérées ce qui n’est que partiellement notre cas) 

Cependant avec 27,3 % de ses déchets recyclés, la Communauté de Communes du 
Pays de Honfleur se rapproche des objectifs les plus ambitieux formulés lors du Grenelle de 
l’environnement, qui prévoient  35 % des déchets ménagers et assimilés recyclés en 2012. 

Cependant, cet objectif sera porté à 45 % des déchets ménagers et assimilés 
recyclés en 2015. Il convient donc de fixer des objectifs ambitieux pour la communauté de 
communes afin de diminuer les quantités de déchets enfouis. Ceci pouvant être réalisé par 
trois leviers : 

�  Diminuer la production de déchets ultimes qui seront enfouis. 
�   
�   
�  Valoriser des déchets qui ne le sont pas actuellement 
�  Augmenter l’effort de tri de chacun. 

  


